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Pour tous ceux qui aimeraient faire
du sport
Simon Schläppi, rédacteur d'INFO-Sport pour Tous
Traduction: Marianne Weber

«Le progrès dans la continuité», telle
est la devise que la Commission Sport
pour Tous de l'Association suisse du
sport (ASS) a donné à sa Conception
promotionnelle pour les années 1985
à 1990. Elle exprime, ainsi, sa volonté
de rester dans le tracé suivi avec succès

entre 1980 et 1985. Le but poursuivi

est d'amener les non-sportifs,
ainsi que les sportifs occasionnels, à

exercer régulièrement une activité
physique bien dosée. Pour y arriver, la
Commission Sport pour Tous de l'ASS
a besoin de l'étroite collaboration des
fédérations et des sociétés sportives,
des offices cantonaux et communaux
des sports et des autres institutions
susceptibles d'aider le Mouvement.

C'est à l'occasion d'une séance d'information

destinée aux fédérations affiliées à

l'ASS et aux autres «supports» du Mouvement,

que la Commission Sport pour Tous
a tiré le bilan des cinq années passées, et
présenté sa nouvelle conception
promotionnelle. M. Hans Möhr, président central,
a commencé par donner un aperçu des
structures du sport suisse, tout en
dégageant les relations et la place qu'y occupe
le mouvement Sport pour Tous. Voici ce
qu'il a dit, en substance: le sport suisse est
structuré sur la base de la coordination des

genres. Cette conception, soutenue par
quatre «piliers» (Confédération, cantons
et communes, fédérations et sociétés
sportives, ASS) vise, entre autres choses,
à offrir une forme de sport qui soit
vraiment pour «tous». Pour expliquer cette
notion de Sport pour Tous, Hans Möhr a

déclaré: «Nous n'avons nullement l'intention

de <forcer> tous nos compatriotes à

faire du sport. Notre but est d'en offrir la

possibilité à tous ceux qui le souhaitent.»

Puis il a présenté l'engagement des divers
«supports»: tous reliés plus ou moins
différemment à l'ASS en raison de leur diversité:

«Les fédérations sportives participent
de plus en plus à la promotion du Sport
pour Tous», explique-t-il. «Si l'on en croit
les résultats d'une récente enquête, 34
pour cent des Suisses adultes - hommes
et femmes - font partie d'une société
sportive au moins.
Mais, si l'on considère le nombre encore
élevé de ceux qui ne font pas de sport ou
qui, tout en le pratiquant, ne font pas partie

de sociétés, l'objectif de celles-ci
devraient être, comme par le passé,
d'augmenter le nombre de leurs membres et/ou
d'améliorer leur image de marque. Elles y
parviendront en adaptant leurs activités
aux possibilités et aux besoins actuels de
la population en matière de loisirs, en se
montrant ouvertes et accueillantes et en
proposant aux nouveaux membres des

programmes bien conçus et bien dirigés; elles

peuvent aussi y arriver en ouvrant des
«Services» comme, par exemple, l'organisation

de cours Sport pour Tous en dehors
de leurs activités régulières».

Quant à la position de l'Association suisse
du sport - quatrième pilier du sport helvétique

- face au Mouvement, Hans Möhr la

définit comme suit:
«Le Comité central de l'ASS a toujours
soutenu à fond - et il va continuer à le faire -

l'activité et le travail de sa commission en
faveur du Sport pour Tous, et ceci pour la

raison suivante: développer le Sport pour
Tous est un objectif d'utilité publique,
donc un devoir national, puisqu'il y va de la

santé et du bien-être de la population.

Prestations en faveur
des «supports»

Comme Hans Möhr l'a expliqué, le mouvement

Sport pour Tous est devenu une
organisation de prestations offertes aux
fédérations sportives, aux sociétés et aux
autres institutions analogues.
Les campagnes lancées par la Commission
Sport pour Tous sont regroupées en trois
«trains de mesures»: le premier - présentation

des possibilités - constitue une
sorte de test du contenu et de l'organisation

des nouvelles formes d'activités, test
entrepris et poursuivi durant plusieurs
années, en collaboration avec les
«supports» du Mouvement sous la forme de

campagnes relatives à la promotion d'une
spécialité sportive sur une durée de deux
ans.
Le deuxième «train de mesures» - les
«services» - porte sur les cinq années à

venir et concerne la mise à disposition de

moyens publicitaires, de distinctions et
d'une documentation destinés aux
organisateurs de manifestations; il projette aussi
de former des animateurs et des moniteurs
de Fêtes de jeux, de même que de créer
une branche spéciale «sport de loisirs» au
cycle d'étude des candidats au titre de
maîtres de sport de l'EFGS.
Le troisième «train de mesures» concerne
le domaine des «relations publiques, de
l'information et de la motivation»: il se

propose de développer l'information destinée

aux «supports», son but étant de les

renseigner au sujet des objectifs, des tâches
et des activités de la Commission Sport
pour Tous, et de les inciter à collaborer
avec cette dernière. Les résultats et
expériences de la phase promotionnelle 1980 à

1985 doivent également leur être transmis.

Ils parviendront ainsi - soutenus en
ceci par diverses prestations - à les appliquer

plus facilement dans la pratique.
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